
Industrie, Sciences et 	Industry, Science and 
Technologie Canada 	Technology Canada I*1 

LE DÉVELOPPEMENT 
VIABLE:  

Défis et possibilités 

,Lica tt 	se  

CanacM 
ni AN VERT DU CANADA 



130LI7P 

1111111 
YOVNVO 311.1.1.SOONI VOYNYO Ansnann 

(?/) i. 99L 0J21  

Itet 	?Y(  AON 

11(10131:1 30 31VCI - 3na 31VCI 

owdotenep eLquul.u4sns pJumol 
uu eoueps «XJ4snpui ••puuu0 

1.661.  891  93  OZI. OH N33n0 



LE DÉVELOPPEMENT VIABLE:  

Défis et possibilités 

se
e, Imprimé sur du papier recyclé . Juin 1991 



Ministre des Approvisionnements et Services Canada 1991 

N° au cat. C2-154/1991 

ISBN 0-662-58191-1 

PU 0132-90-03 



LE DÉVELOPPEMENT VIABLE:  

Les défis du Plan vert du Canada, 
les possibilités qui en découlent et la façon dont 

Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) 
se prépare à aider l'industrie et la science canadiennes 

à relever ces défis et à exploiter ces possibilités. 

« Par développement viable, on entend 

un développement économique qui 

répond aux besoins d'aujourd'hui sans 

menacer la possibilité de répondre aux 

besoins des générations à venir. » 



Le défi de l'environnement 

Inquiétudes du public 
Le développement viable constitue le fondement philosophique du Plan vert, ordre 
du jour du gouvernement du Canada en matière d'environnement. La publication 
du rapport Brundtland par la - Commission mondiale sur l'environnement et le 
développement lançait le premier appel à un développement viable; ce rapport 
a depuis contribué à soulever les inquiétudes du monde entier quant à la qualité 
de l'environnement. Selon la théorie du développement viable, la croissance 
économique est tributaire d'un environnement salubre, et le cloisonnement entre 
l'environnement et l'économie au chapitre de la prise de décision ne peut plus 
persister. Par conséquent, le développement viable est un développement 
économique qui répond aux besoins d'aujourd'hui sans menacer la possibilité 
de répondre aux besoins des générations à venir. 

Au Canada, l'inquiétude reliée à l'environnement est extrêmement grande; 
le public est de plus en,plus sensibilisé aux retombées générales des actions 
individuelles. La participation volontaire des Canadiens aux programmes 
municipaux de recyclage comme celui des boites bleues reflète ces préoccupations. 
L'industrie a constaté ce changement d'attitude et a commencé à adoucir les 
répercussions de ses activités et de ses produits sur l'environnement. Les 
Canadiens insistent pour que l'industrie et les différents gouvernements prennent 
des mesures plus hardies et pour que l'utilisation des ressources naturelles du pays 
soit gérée d'une façon plus viable. 

Réaction du gouvernement du Canada 
La protection de l'environnement est une responsabilité qui relève de tous les 
ordres de gouvernement au Canada. Pour sa part, le gouvernement fédéral a 
signé des protocoles et des accords internationaux concernant les émissions 
d'acide sulfureux, d'oxyde d'azote, de chlorofluorocarbures et les transports 
outre frontière de déchets dangereux. Il a adopté la Loi canadienne sur la 

protection de l'environnement afin de réglementer la production, l'utilisation et 

l'élimination des produits chimiques nouveaux ou en usage. Il a créé un Comité 
du Cabinet chargé de l'environnement afin de prendre en considération les effets 
des décisions fédérales sur l'environnement. En collaboration avec les 
provinces, il a commencé les travaux d'assainissement du fleuve Saint-Laurent, 
des Grands Lacs et des décharges de déchets contaminés. De concert avec les 
provinces et les autres intéressés, il a adopté le Protocole national de 
l'emballage afin de réduire la pollution résultant des produits d'emballage jetés 
aux ordures. 

La publication du Plan vert réaffirme l'intention du gouvernement de jouer 
un rôle de chef de file dans le domaine de l'environnement, tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur du pays. Le Plan, approche générale face aux préoccupations que 



soulève l'environnement, propose des initiatives axées sur l'amélioration de 
l'information, de l'enseignement, des sciences et de la technologie de 
l'environnement; sur le resserrement, au besoin, du cadre réglementaire 
régissant l'industrie; sur la progression de l'ordre du jour international en matière 
d'environnement. L'engagement du gouvernement envers le développement 
viable est un élément clé du Plan vert. 

Cet engagement entraînera des changements fondamentaux et certaines 
adaptations. Le développement viable remet en question la tradition selon 
laquelle le Canada exploite son riche héritage de ressources naturelles faciles 
d'accès et le succès des sociétés canadiennes à concurrencer sur le marché 
mondial. Le gouvernement reconnaît que la période de transition vers une 
économie fondée sur le développement viable exigera une gestion habile et un 
effort collectif de tous les Canadiens. 

Le gouvernement reconnaît aussi le besoin d'un régime réglementaire qui 
répond à ces objectifs tout en favorisant l'élaboration de moyens novateurs et 
rentables pour y parvenir. Voilà pourquoi le gouvernement a décidé d'examiner 
de près l'utilité d'instruments économiques qui complètent le recours aux 
mécanismes réglementaires classiques ou s'ajoutent à ces derniers. La 
perception de droits pour les utilisateurs et les permis d'émission transférables 
sont deux exemples d'instruments économiques qui pourraient être utilisés pour 
mobiliser les forces économiques au profit des objectifs reliés à l'environnement. 

Adaptation au développement viable 

Possibilités pour l'industrie 

Tous les secteurs de l'industrie canadienne devront, à des degrés différents, 
relever le défi que présente l'utilisation plus efficace des ressources afin de 
réduire la pollution et de fabriquer des produits plus durables et recyclables. 
Dans certains cas, les coûts d'adaptation seront importants. 

De ces défis découleront de nombreuses possibilités pour l'industrie 
et les entrepreneurs canadiens, notamment la création de produits et de 
services, la fabrication de matériel antipollution et de machinerie « propre le 
développement d'une industrie du recyclage et de la récupération, ainsi que la 
vente et la publicité de voyages vers des destinations touristiques salubres pour 
l'environnement. A longue échéance, le processus d'adaptation entraînera des 
avantages pour l'industrie, améliorant la compétitivité par une utilisation plus 
efficace de l'énergie et des ressources. En outre, l'élaboration de produits sans 
danger et de méthodes sécuritaires au plan de l'environnement donneront aux 
sociétés canadiennes un avantage concurrentiel sur leurs voisins et leur 
ouvriront de nouveaux marchés. 



Possibilités pour la science 

L'industrie canadienne sera sans aucun doute à la merci du monde scientifique 
qui devra développer des sciences et des techniques orientées vers la 
découverte de solutions. Les principaux utilisateurs des sciences et des 
techniques, notamment l'industrie de la transformation des ressources 
naturelles, chercheront de nouvelles façons rentables de respecter la 
réglementation environnementale tout en demeurant compétitifs. Il faudra former 
un personnel scientifique et technique plus nombreux pour répondre à ces 
demandes et il y aura des possibilités nouvelles de recherche afin d'améliorer la 
compréhension scientifique de l'environnement et de sa relation à la biosphère. 

Rôle d'Industrie, Sciences et Technologie Canada 

Pour permettre aux milieux industriel et scientifique canadiens de relever le défi 
posé par l'environnement, ISTC s'est engagé à travailler en consultation avec sa 
clientèle à la création d'une nouvelle association, tant au sein du gouvernement 
fédéral qu'entre le gouvernement, l'industrie et le monde scientifique. Le rôle du 
Ministère consiste à agir à titre de champion du changement au cours des 
années 90 et à faciliter la recherche et l'application de solutions novatrices aux 
problèmes environnementaux en favorisant : 

• un climat positif d'investissement; 
• l'élaboration de technologies plus efficaces; 
• la croissance_de l'industrie canadienne de l'environnement. 

Un climat positif d'investissement 

Dans l'exercice de son mandat qui consiste à encourager la compétitivité 
internationale et l'excellence scientifique, ISTC se pose en champion au sein du 
gouvernement fédéral des intérêts des milieux industriel et scientifique. ISTC 
cherche donc à influer sur la portée et l'opportunité de la réglementation sur 
l'environnement et sur la nature des initiatives reliées à cette question afin de : 

• répondre aux meilleures normes internationales; 
• refléter les préoccupations légitimes du milieu d'affaires et du milieu 

scientifique; 
• créer un plus grand nombre de possibilités économiques pour les 

sociétés canadiennes (y compris des possibilités particulières pour la 
petite entreprise, les concepteurs et les promoteurs touristiques); 

• favoriser, dans la mesure du possible, le secteur privé en tant que 
secteur responsable des services environnementaux; 

• s'adapter aux forces du marché. 
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A cette fin, ISTC a créé une Direction de la réglementation environnementale 
et signé une entente avec Environnement Canada en vertu de laquelle les deux 
ministères discuteront, dès le départ, toute nouvelle réglementation ainsi que les 
retombées industrielles qui en découleront. 

ISTC entend travailler avec Environnement Canada pour veiller à ce que 
toute action réglementaire quant à la Liste des substances d'intérêt prioritaire 
de la-  Loi canadienne sur la protection de l'environnement accorde à l'industrie 
autant de souplesse que possible. D'ici 1994, Environnement Canada espère 
avoir terminé son évaluation de la toxicité de chacune des substances 
mentionnées dans cette liste. Les industries assceiées à ces substances sont 
les suivantes : les pâtes et papiers, la fusion et l'affinage des métaux ferreux 
et non ferreux, la métallurgie, les textiles, le raffinage du pétrole, les produits 
chimiques et les services publics. Ces secteurs sont des employeurs importants 
au pays, et leur contribution à l'économie est aussi importante. Dans le cadre 
de sa participation au processus d'évaluation, ISTC pourra compter sur l'aide 
technique du Conseil national de recherches du Canada et ce, en vertu d'une 
autre entente. 

En outre, 1STC travaille en collaboration avec Environnement Canada à 
l'élaboration et à la réalisation d'initiatives portant sur : 

• l'utilisation de nouvelles substances chimiques ou biologiques dans 
l'industrie au Canada; 

• l'ozone troposphérique et stratosphérique; 
• la gestion des déchets dangereux et inoffensifs, y compris les 

préoccupations particulières au sujet des emballages et du transport 
outre frontière des déchets toxiques. 

De plus en plus, bien des réformes réglementaires canadiennes sont 
façonnées par des conventions et des protocoles internationaux, tel le Protocole 
de Montréal. Étant donné que l'orientation de toute réglementation interne 
ultérieure devra respecter les objectifs et les calendriers de ces ententes 
internationales, ISTC joue un rôle de premier plan dans la définition du volet 
économique de la position canadienne quant aux initiatives internationales. ISTC 
entend travailler avec Environnement Canada ainsi qu'avec Affaires extérieures 
et Commerce extérieur Canada à chercher des solutions multilatérales aux 
problèmes environnementaux qui ont des retombées générales. 

Les sciences et les nouvelles technologies 

Les calendriers des activités environnementales des gouvernements susciteront 
une demande pour de nouvelles sciences, de nouvelles technologies, du 
nouveau matériel et de nouveaux services. Comme complément du rôle qu'il 
joue dans la formulation de la politique sur l'environnement et des initiatives 
réglementaires, ISTC entend stimuler le développement et la mise en application 
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de mesures antipollution ainsi que de technologies et de procédés nouveaux, 
plus salubres et plus efficaces, l'évolution des sciences restant la base de 
ces phénomènes. 

La présence au sein d'ISTC du premier ministre canadien responsable 
des sciences confère au Ministère une place importante dans l'orientation des 
dépenses fédérales pour les sciences et la technologie, dépenses qui ont 
excédé 5 milliards de dollars en 1989-1990. ISTC entend adopter une approche 
rationnelle dans les initiatives fédérales en matière d'environnement lorsque ces 
dernières touchent les sciences et la technologie, postulant que l'on consacre 
des ressources à la découverte de solutions en même temps qu'à la surveillance 
et à l'évaluation des problèmes reliés à l'environnement. 

Nombreux sont les programmes d'ISTC qui tiennent compte du 
développement viable parce qu'ils favorisent, entre autres choses, la mise au 
point de sciences et de technologies nouvelles qui permettent une utilisation plus 
efficace des ressources. Notons à ce chapitre le Programme de développement 
de technologies environnementales pour le fleuve Saint-Laurent (PDTE) qui 
représente un engagement financier de 18 millions de dollars, réparti sur cinq 
ans, pour la mise au point de technologies de réduction de la pollution des eaux. 
Ce programme a été intégré au Plan d'action Saint-Laurent, lancé par le 
gouvernement en 1988 en collaboration avec le gouvernement du Québec. 

L'engagement d'ISTC envers un processus de consultation permanent avec 
sa clientèle donne des résultats positifs. En raison des défis environnementaux 
propres à l'industrie des pâtes et papiers, le Ministère a conclu un accord de 
développement de la recherche et de la technologie avec l'Institut de recherche sur 
les pâtes et papiers du Canada. ISTC élabore également des protocoles d'entente 
avec les grandes sociétés de produits forestiers pour appuyer la mise au point et la 
mise en application de technologies qui amélioreront le rendement tant économique 
qu'environnemental de ce secteur clé. 

Pour favoriser le développement de la science e de la technologie 
environnementales, ISTC examine un certain nombre de propositions, dont : 

• la formation de consortiums de recherche environnementale et 
d'organismes de partage d'information; 

• l'appui du Conseil national de recherches et des autres conseils 
de recherches pour trouver une science et une technologie de 
l'environnement axées sur la découverte de solutions; 

• les regroupements industrie-université, et ce, de concert avec les 
conseils qui accordent des subventions, notamment le Conseil de 
recherche en sciences naturelles et en génie, pour assortir les besoins 
de recherche environnementale aux connaissances; 

• le besoin d'assortir le financement pour aider la commercialisation de 
nouvelles technologies (les sociétés d'investissement en capital-risque 
ou les sources de financement au niveau fédéral). 



Industrie canadienne de l'environnement 
En outre, ISTC contribue largement au développement viable en favorisant 
l'expansion d'une industrie environnementale de calibre mondial au Canada. Le 
Ministère a créé une division consacrée à cette industrie et, comme point central 
pour le développement de l'industrie, il a lancé l'Initiative sectorielle de l'industrie 
environnementale. 

Dans le cadre de l'Initiative, on accumule de l'information sur les 
caractéristiques économiques de l'industrie, les technologies critiques et les 
marchés éventuels. A lui seul, le marché canadien pour les biens et services 
environnementaux est évalué à 10 milliards de dollars, ce qui représente une 
occasion solide pour les entrepreneurs canadiens. ISTC a aussi eu recours à 
l'Initiative pour créer un consensus au sein du secteur privé, du miliep de la 
recherche et des gouvernements fédéral et provinciaux quant aux meilleurs 
moyens à prendre pour favoriser la croissance de cette nouvelle industrie. 

En vue de répondre à la demande croissante de renseignements sur les 
marchés résultant de l'Initiative, ISTC accélère la conclusion d'un certain nombre 
de projets, notamment : 

• les renseignements sur les marchés intérieur et extérieur de biens et 
de services environnementaux; 

• les répertoires de sociétés qui offrent du matériel et des services reliés 
à l'environnement; 

• les rapports sur les technologies nouvelles ou en préparation; 
• la préparation d'un résumé, de concert avec le Conference Board 

du Canada, des possibilités d'affaires découlant de la foire et de la 
conférence environnementale Globe 90, coparrainée par ISTC. 

En 1991, ISTC proposera une approche rationnelle pour la croissance et 
le développement au Canada d'une industrie environnementale, mettant à profit 
les ententes conclues entre le gouverne-  ment fédéral et celui des provinces, 
l'industrie et le monde scientifique. 

La présente brochure décrit la façon dont ISTC entend faciliter la transition 

vers le développement viable. Le Ministère continuera d'intercéder 

fortement au sein du gouvernement fédéral pour faire intégrer aux décisions 

du gouvernement fédéral tous les renseignements pertinents d'ordre 

économique et environnemental. Le Ministère s'efforcera aussi d'élaborer 

de nouvelles façons d'aider ses clientèles commerciale et scientifique à 

relever les défis et à mettre à profit les possibilités qui découleront des 

programmes environnementaux du gouvernement. Avec la pleine 

collaboration des gouvernements, de l'industrie et du monde scientifique, 

les Canadiens devraient pouvoir s'attendre à un environnement plus salubre 

tout en conservant une économie plus forte et plus concurrentielle. 
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Sources de renseignements 

Pour plus de renseignement sur l'Initiative surie secteur de l'environnement, 
s'adresser à:  

Gestionnaire de projet 
Division de l'industrie environnementale et de projets 
Direction générale du matériel de transport de surface et de la machinerie 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ont.) 
K1A OH5 
Téléphone : (613) 954-2989 
Télécopieur : (613) 954-3430 

Pour des renseignements généraux sur les programmes et les politiques 
d'ISTC, consulter la liste des centres de services aux entreprises : 

ADMINISTRATION CENTRALE 
ISTC 
1 er  étage, Tour est 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ont.) 
K1A OH5 
Téléphone : (613) 952-ISTC 
Télécopieur : (613) 957-7942 

BUREAUX RÉGIONAUX 

TERRE-NEUVE 
ISTC 
5e  étage 
Atlantic Place 
215, rue Water 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (T.-N.) 
A1B 3R9 
Téléphone : (709) 772-ISTC 
Télécopieur : (709) 772-5093 

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 
ISTC 
Bureau 400 
Confederation Court Mall 
134, rue Kent 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOWN (1.-P.-E.) 
GIA 7M8 
Téléphone : (902) 566-7400 
Télécopieur : (902) 566-7450 

NOUVELLE-ÉCOSSE 
ISTC 
5e  étage 
Central Guaranty Trust Tower 
1801, rue Hollis 
C.P. 940, succ. M 
HALIFAX (N.-É.) 
B3J 2V9 
Téléphone : (902) 426-7259 
Télécopieur : (902) 426-2624 

NOUVEAU-BRUNSWICK 
ISTC 
120  étage 
Assumption Place 
770, rue Main 
C.P. 1210 
MONCTON (N.-B.) 
E1C 8P9 
Téléphone : (506) 857-ISTC 
Télécopieur : (506) 851-6429 

QUÉBEC 
ISTC 
Bureau 3800 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria 
C.P. 247 
MONTRÉAL (QC) 
H4Z 1E8 
Téléphone : (514) 283-8185 
ou 1-800-361-5367 
Télécopieur : (514) 283-3302 



ONTARIO 
ISTC 
4e  étage 
Dominion Public Building 
1, rue Front ouest 
TORONTO (Ont.) 
M5J 1A4 
Téléphone : (416) 973-ISTC 
Télécopieur : (416) 973-8714 

MANITOBA 
ISTC 
8e  étage 
330, avenue Portage 
C.P. 981 
WINNIPEG (Man.) 
R3C 2V2 
Téléphone : (204) 983-ISTC 
Télécopieur : (204) 983-2187 

SASKATCHEWAN 
ISTC 
401 - 119, 4e  Avenue sud 
SASKATOON (Sask.) 
S7K 5X2 
Téléphone : (306) 975-4386 
Télécopieur : (306) 975-5334 

ALBERTA 
ISTC 
Bureau 540 
Place du Canada 
9700, avenue Jasper 
EDMONTON (Alb.) 
T5J 4C3 
Téléphone : (403) 495-ISTC 
Télécopieur : (403) 495-4507 

ISTC 
Bureau 1100 
510, 5°  Rue sud-ouest 
CALGARY (Alb.) 
T2P 3S2 
Téléphone : (403) 292-4575 
Télécopieur : (403) 292-4578 

COLOMBIE-BRITANNIQUE 
ISTC 
Suite 900 
Scotia Tower 
650, rue Georgia ouest 
C.P. 11610 
VANCOUVER (C.-B.) 
V6B 5H8 
Téléphone : (604) 666-0266 
Télécopieur : (604) 666-0277 

YUKON 
ISTC 
Bureau 301 
108, rue Lambert 
WHITEHORSE (Yuk.) 
Y1A 1Z2 
Téléphone : (403) 668-4655 
Télécopieur : (403) 668-5003 

TERRITOIRES DU NORD-OUEST 
ISTC 
10e  étage 
Predambrian Building 
Sac postal 6100 
YELLOWKNIFE (T. N.-0.) 
X1A 2R3 
Téléphone : (403) 920-8568 
Télécopieur : (403) R73-6228 

Demande de publications 
Pour obtenir une publication d'ISTC, 
s'adresser à l'un des centres de 
services aux entreprises le plus 
proche. Pour en obtenir plusieurs 
exemplaires, s'adresser à: 

Direction générale des 
communications 

Industrie, Sciences et 
Technologie Canada 

Bureau 2080, Tour ouest 
235, rue Queen •  

OTTAWA (Ont.) 
K1A OH5 
Téléphone : (613) 954-5716 
Télécopieur : (613) 954-6436 
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